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Section SERAING,




Seraing, le 11 octobre 2011
Hans Krammisch

Conseiller communal.
Rue Plainevaux 5, 4100 Seraing.
( 04/385.02.42 – Fax: 04/337.79.09
E-mail: hans.krammisch@ptb.be
Monsieur le Président et 
Mesdames et Messieurs les membres du Conseil communal de Seraing
Maison Communale – 4100 Seraing
Monsieur le Président et 
Mesdames et Messieurs les membres du Conseil
En vertu de l’article L 1122-24 du Code de la démocratie locale, je demande l’inscription à l’ordre du jour de la séance publique du Conseil communal du lundi 17 octobre 2011 du point suivant :
Motion de soutien aux travailleurs de ArcelorMittal en lutte pour le maintien de leurs emplois
Constatant que la mise à l’arrêt de la phase à chaud de la sidérurgie liégeoise met une fois de plus notre région dans la difficulté ; 
Constatant que la recherche de profit condamne les travailleurs de notre bassin à la précarité du chômage ; 
Sachant que les dernières données financières publiées par ArcelorMittal pour 2010 montrent pourtant que malgré la crise, la multinationale continue à faire des bénéfices énormes à hauteur de 2,9 milliards d’euros et que ses actionnaires ont reçu un retour sur investissement de 15 % ; 
Sachant qu’une fermeture priverait les finances communales de plusieurs millions chaque année ; 

Entendu que pour maintenir ces marges bénéficiaires, ArcelorMittal a développé pour 2012 la stratégie de réduire les coûts d'un milliard d’euros et faire fonctionner certains hauts fourneaux à 100 % plutôt qu'à 75 % et qu’à production égale, il veut donc fermer quatre hauts fourneaux en Europe et supprimer des emplois sans se soucier des conséquences humaines de ces choix ; 
Partageant les interrogations des travailleurs concernant leur avenir et sur celui de la région ; 
Sachant qu’une fermeture toucherait 10 000 emplois directs et indirects et que derrière ce chiffre, il s’agira d’autant de familles qui se retrouveront dans la précarité; 
Sachant qu’une fermeture priverait les finances communales de plusieurs millions chaque année. 

Considérant que ArcelorMittal pourrait choisir de répartir la production d’acier sous forme de quotas sur les différents sites européens sans perte d'emplois, et que pour cela il devra puiser dans une partie de ses bénéfices pour envisager cette solution qui serait pour les travailleurs socialement acceptable ; 
Regrettant que les autorités publiques qui, à l’époque, ont confié la sidérurgie au privé n’aient pas d’avantage profité de la conjoncture plus favorable en ce temps pour exiger des garanties de maintien de site et d’emploi.
Constatant qu’entre temps la multinationale Mittal a reçu des centaines de millions d’euros d’aides publiques sous différentes formes. Par exemple, pour l'exercice fiscal de l'année 2009, pas moins de 1,3 milliard d'euros ont été déduits de ses impôts via le système des intérêts notionnels pour payer, au final, moins de 500 euros d'impôts. Sans parler des quotas CO² qui ont dû être rachetés par la Région Wallonne parce que Mittal avait bradés les quotas CO² hérités lors la reprise de Cockerill.
Le conseil communal réuni en sa séance du 10 octobre : 
- Soutient les travailleurs du bassin liégeois et leurs délégations en front commun ; 
- Dénonce tous les mécanismes d’aides fiscales que Mittal a reçues sans aucune garantie pour le maintien du site, de l’emploi et des conditions de travail correctes; 
- Demande à la Région Wallonne de prendre ses responsabilités et d’œuvrer pour une sidérurgie intégrée publique. Cela permettra au bassin sidérurgie liégeois de devenir non pas une source de profit pour des groupes industriels comme ArcelorMittal, mais de devenir une source pour favoriser l'emploi et la consommation dans la région.
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, Mesdames
et Messieurs les membres du conseil, l’expression de mes salutations respectueuses
Hans KRAMMISCH
Conseiller communal

